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Conditions générales de vente – Les Haflingers de l’Aurore/ Yeguada della 

Aurora (Idé’AL Consulting srl) 

L’acquéreur qui décide d’acquérir un cheval au sein de l’élevage les Haflingers de l’Aurore/ Yeguada della Aurora (Idé’AL 

Consulting srl) reconnaît accepter les conditions de vente suivantes : 

- Les visites de l’élevage et essais s’effectuent sur rendez-vous pris par téléphone auprès du vendeur.  

- Le vendeur autorise les essais par l’acquéreur. Ces essais ont lieu uniquement sur l’élevage en présence d’un 

représentant de l’élevage.  

- L’ensemble des éléments fournis par Idé’AL Consulting srl au titre des présentes, et notamment les textes, images, 

graphismes, logos, marques, dessins, modèles, logiciels, supports de formation, documents techniques ou 

commerciaux, ainsi que tout autre contenu, sont protégés par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle et 

demeurent la propriété exclusive de Idé’AL Consulting srl ou de ses partenaires. Toute reproduction, représentation, 

modification, adaptation, diffusion ou exploitation, totale ou partielle, de ces éléments, par quelque procédé que ce 

soit, sans l’autorisation écrite et préalable de Idé’AL Consulting srl, est strictement interdite. 

- Aucune photos, vidéos ou commentaire concernant l’élevage ne sera publié sur les réseaux sociaux sans accord des 

éleveurs.  

- L’acquéreur peut réaliser toute expertise qu’il estime nécessaire, y compris visite vétérinaire, s’il prend en charge les 

frais de ces expertises et qu’une copie de l’entièreté des résultats de ces expertises est remise au vendeur.  

- Le cheval n’est définitivement réservé qu’en cas de paiement d’un acompte équivalent à 500€ (acompte minimum) ou 

20% de la valeur de vente du cheval. Tant qu’aucun acompte n’est versé, le vendeur se réserve le droit de proposer à la 

vente le cheval à d’autres candidats acquéreurs.  

- En cas de désistement de la part de l’acquéreur après paiement de l’acompte, celui-ci ne sera pas remboursé, 

l’acquéreur confirme par écrit le désistement et autorise le vendeur à remettre le cheval en vente. En l’absence de 

confirmation écrite de désistement de la part de l’acquéreur dans les 2 mois suivant le paiement de l’acompte, le 

vendeur remet le cheval en vente sans que l’acquéreur puisse demander un dédommagement.   

- Une fois l’acompte payé, le vendeur s’engage à loger, nourrir et soigner le cheval en bon père de famille jusqu’à ce qu’il 

quitte l’élevage. L’acquéreur, lui, décharge le vendeur de toute responsabilité en cas d’incident/accident. Tout frais 

vétérinaire ou de maréchalerie est à charge de l’acquéreur dès paiement de l’acompte.  

- Après paiement de l’acompte, le cheval peut rester encore une semaine sur l’élevage sauf en cas d’accord écrit par le 

vendeur pour qu’il reste jusqu’à une date ultérieure fixée de commun accord. Au-delà de cette date, l’acquéreur est 

redevable au vendeur des frais inhérents à l’entretien du cheval fixés par le vendeur – y compris les cas échéant les 

vaccins et vermifuges - et doit dans tous les cas récupérer le cheval à la date fixée par le vendeur.  

- Le vendeur déclare avoir rempli son obligation précontractuelle d’information en ayant porté à la connaissance de 

l’acquéreur tous les éléments connus relatifs au comportement du cheval ou à sa santé, susceptibles de jouer un rôle 

dans le choix de l’acquéreur. L’acquéreur ne peut en aucun cas exiger du vendeur que le cheval soit repris ou échangé 

après que le cheval ait été livré.  

- Le vendeur peut à la demande de l’acquéreur effectuer le transport du cheval sur le territoire belge moyennant le 

paiement d’une somme ne représentant qu’une participation aux frais. L’acquéreur décharge le vendeur de toute 

responsabilité quant au transport, embarquement et débarquement de l’animal. Pour tout transport en dehors de la 

Belgique, l’acquéreur prend en charge les frais administratifs liés au changement de territoire et organise le transport.  

- Le solde de la valeur du cheval est à payer sur le compte bancaire de l’élevage à la date convenue dans le contrat de 

vente ou au plus tard 2 jours avant la livraison. Dans le cas contraire, le vendeur repart avec le cheval/ ne délivre pas le 

cheval et l’entièreté des frais supplémentaires (transport, pension…) est à charge de l’acquéreur.  
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- L’ensemble des documents accompagnant le cheval est remis par le vendeur à l’acquéreur avec le cheval au moment 

de la livraison et du paiement du solde. Pour les poulains, si le passeport n’a pas encore été remis par le studbook au 

moment de la livraison, il sera envoyé par le vendeur à l’acquéreur dès réception. Le vendeur ne peut en aucun cas être 

tenu pour responsable de ce retard.  
- Le vendeur prend en charge les tâches administratives le concernant liées au changement de propriétaire auprès de la 

Confédération Belge du Cheval et l’acheteur communiquera les informations le concernant (info@cwbc.be ) . Toutes les 

autres tâches administratives et les frais inhérents  (studbook…) sont à charge de l’acquéreur 
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